
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

5159, BOUL. ST-LAURENT 

MONTRÉAL (QC) H2T 1R9 

TÉL. 514 903 7627 

COURRIEL energie @ mlink.net 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
 
Montréal, le 26 septembre 2023 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l’énergie 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100 
Case postale 43 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
Re: Dossier RDÉ R-4213-2022. Cause tarifaire 2023-2024 d’Énergir. 
 Phase 3. 
 Demande de renseignement no. 6 à Énergir par le Regroupement pour la transition, 

l’innovation et l’efficacité́ énergétiques (RTIEÉ). 

 
Chère Consœur, 
 
Il nous fait plaisir de déposer ci-après la demande de renseignements no. 6 à Énergir par le 
Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité́ énergétiques (RTIEÉ) sur le second 
groupe de sujets en Phase 3 du présent dossier. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération. 

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité́ énergétiques (RTIEÉ) 
 
p.j. 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique de la Régie 

(SDÉ). 
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RÉGIE DE L'ÉNERGIE 
DOSSIER R-4213-2022 – CAUSE TARIFAIRE 2023-2024 d’ÉNERGIR 

PHASE 3 
 

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO. 6 À ÉNERGIR 
PAR 

LE REGROUPEMENT POUR LA TRANSITION,  
L’INNOVATION ET L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUES (RTIEÉ) 

 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS RTIEÉ-6-1 
 
Références :  
 
i) ÉNERGIR, Dossier R-4213-2022, Phase 3, Pièce B-0279, Énergir-U, Doc. 1, page 11, 

Section 4, Lignes 5 à 14 :  
 

Dans l’ensemble des marchés, la biénergie – GSR est toujours plus 
avantageuse que le 100 % GSR. Elle est également avantageuse par rapport à 
l’électricité, à l’exception des plus petits clients. 
 
En considérant le coût des équipements, des travaux électriques ainsi que les 
différents programmes d’aide financière, la biénergie – GSR voit son avantage 
être réduit par rapport au 100 % GSR. Face à l’électricité, la position 
concurrentielle de la biénergie – GSR pourrait s’améliorer lorsqu’on 
prend en compte l’ensemble des coûts d’une solution à assumer par les 
clients. En effet, les travaux électriques seront moins importants dans le 
cas d’une installation biénergie – GSR comparativement à une installation 
tout électrique, et les aides financières plus importantes. 

 
ii) ÉNERGIR, Dossier R-4213-2022, Phase 3, Pièce B-0279, Énergir-U, Doc. 1, page 1 à 6, 

Tableaux 1 à 6 : 
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4213-2022/doc/R-4213-2022-B-0279-DemAmend-Piece-2023_08_31.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4213-2022/doc/R-4213-2022-B-0279-DemAmend-Piece-2023_08_31.pdf
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iii) Michel GIRARD, Grosse facture à venir pour des futurs barrages, Journal de Montréal, 

26 septembre 2023 : 
 

Grâce à notre patrimoine hydroélectrique, on a pu bénéficier jusqu’à présent de 
coûts d’approvisionnement en électricité historiquement bas et stables. Pour 
alimenter le marché québécois, nous comptons sur un bloc de 165 TWh 
d’électricité patrimoniale qui nous est fourni au prix avantageux 3 ¢/kWh.  
 
Les prochains achats d’électricité destinés à répondre aux besoins futurs vont 
coûter énormément plus cher, prévient Hydro-Québec dans son plan 
stratégique.  
 
À preuve, le coût moyen des approvisionnements post patrimoniaux en 
énergie et en puissance, compte tenu des contrats en vigueur et des 
achats prévus sur les marchés à court et à long terme, s’élève 
actuellement à 11 ¢/kWh 

 
Demande(s) :  
 
6.1.1 Pour chacun des tableaux de la référence (ii) veuillez présenter les coûts d’installation 

estimés typiques nets (une fois les subventions appliquées) pour chacun des cas 
types. 

 
6.1.2 A la référence (iii), on note qu’Hydro-Québec annonce son intention d’entreprendre 

des projets importants d’expansion de son réseau de production (et transport) pour 
réponde à la croissance de la demande d’énergie propre.  Pensez-vous que ceci 
permettra d’améliorer la position concurrentielle de l’offre biénergie pour les segments 
de marché d’Énergir sur les nouveaux raccordements 100% renouvelables ?  Veuillez 
élaborer. 

 
6.1.3 Veuillez présenter un scenario avec une augmentation du coût de l’électricité qui 

résulterait de ce qui est énoncé à la référence (iii), ce pour chacun des tableaux de la 
référence (ii). 

 
 

https://www.journaldemontreal.com/2023/09/25/grosse-facture-a-venir-pour-des-futurs-barages
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS RTIEÉ-6-2 
 
Références :  
 
i) ÉNERGIR, Dossier R-4213-2022, Phase 2, Pièce B-0187, Énergir-H, Doc. 6, Page 1 :  

 
 
ii) Morgan EVANS, Some Customers Unlikely to Pay Premium for RNG or Differentiated 

Natural Gas, Say Utility Execs, 15 Septembre 2023, Natural Gas Intelligence :  
 

North American utility customers are less likely to pay into carbon offset 
programs using renewable natural gas (RNG) or differentiated gas when 
prices are high, according to several industry executives.  
 
Many U.S. natural gas utilities have programs that allow customers to 
choose whether to pay an added fee for carbon offsets, including for RNG 
and verified gas supplies, said some executives at the recent LDC Gas 
Forums Mid-Continent conference in Chicago, which had nearly 200 
participants. 
 
“We haven’t seen too much participation in willingness to pay even a 
small cost,” said Nicor Gas’ Michelle Carbone, who manages Gas Supply for 
the Naperville, IL-based company. Nicor serves 2.2 million customers in the 
state. 
 
The Southern Company subsidiary offers a carbon offset program that 
allows customers to opt into by paying an additional fee for RNG credits 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4213-2022/doc/R-4213-2022-B-0187-DemAmend-PieceRev-2023_06_22.pdf
https://www.naturalgasintel.com/some-customers-unlikely-to-pay-premium-for-rng-or-differentiated-natural-gas-say-utility-execs/
https://www.naturalgasintel.com/some-customers-unlikely-to-pay-premium-for-rng-or-differentiated-natural-gas-say-utility-execs/
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and carbon offsets. The program is estimated to add $100/year to the 
natural gas bill for a residence. 
 
 
Challenging Market 
 
As for differentiated gas, which is verified by independent third-parties, Nicor is 
“challenged at this point” to include it in the portfolio, said Carbone. 
Differentiated gas has verified lower carbon and methane emissions, a selling 
point for overseas buyers with more stringent regulatory regimes. 
 
“As competition happens...and cost comes down, I think it would be 
easier for us to incorporate it, but our regulator has not approved it,” 
Carbone said of differentiated gas. 
 
[Souligné en caractère gras par nous] 

 
Demande(s) :  
 
6.2.1 A la lumière de la référence (i), veuillez justifier le choix de 72.4 ¢/m3 (19,1 $/GJ) dans 

les calculs de la référence (ii) de notre question 6.1 dans les tableaux de cette 
question.   Ne semble-t-il pas plus pertinent d’utiliser les valeurs du GSR pour 2025-
2026 et/ou 2026-2027 car ce sont des nouvelles constructions qui demanderont un 
certain temps pour être mises en service ? 

 
6.2.2 A la référence (i), veuillez indiquer les volumes et contrats supplémentaires de vente 

de GSR qui seront prévues grâce aux nouveaux raccordements 100% renouvelables 
(pour les années 2024-2025, 2025-2026 et 2026-2027).  En quelle année Énergir 
estime qu’il y aura plus de ce type de nouveaux raccordements 100% GSR ?  En 
2030 ? 

 
6.2.3 A la référence (ii), les utilités américaines semblent indiquer certains enjeux pour la 

commercialisation du GSR auprès de leurs clients volontaires.  Des programmes aux 
nouveaux raccordements 100% renouvelables sont-ils prévus par les utilités 
américaines ? Par les utilités canadiennes ?  Veuillez élaborer. 

 
6.2.4 A la référence (ii), les utilités américaines semblent indiquer certains enjeux avec leurs 

régulateurs pour l’approbation des tarifs de GSR.  Veuillez commenter. Ceci 
avantagera-t-il Énergir pour ses scénarios d’approvisionnement en GSR et améliorera-
t-il la compétitivité de l’offre des nouveaux raccordements 100% renouvelables ?  
Veuillez élaborer. 

 
__________ 


